
GATT/AIR/3344 8 SEPTEMBRE 1992 

OBJET; CONSEIL DES REPRESENTANTS - MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES 
COMMERCIALES; EXAMENS CONCERNANT L'EGYPTE, LE JAPON ET LE BRESIL 

1. CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES AU 
SUJET DU MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES (IBDD, S36/452), LE 
CONSEIL DES REPRESENTANTS TIENDRA DES REUNIONS SPECIALES LES 5 ET 6, 12 
ET 13, ET 14 ET 15 OCTOBRE, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, POUR PROCEDER A 
L'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES DE L'EGYPTE, DU JAPON ET DU BRESIL. 

2. LE CALENDRIER DES REUNIONS QU'IL EST PROPOSE D'ETABLIR EST LE SUIVANT: 

LUNDI 5 OCTOBRE, 15 HEURES ET MARDI 6 OCTOBRE, 10 INURES: EGYPTE 

LUNDI 12 OCTOBRE, 15 HEURES ET MARDI 13 OCTOBRBw 10 HEURES: JAPON 

MERCREDI 14 OCTOBRE, 15 HEURES ET JEUDI 15 OCTOBRE, 10 HEURES: BRESIL 

3. L'ATTENTION DU CONSEIL EST APPELEE SUR IrfÉSlfocUMENTS CI-APRES QUI SONT 
DISPONIBLES POUR CES REUNIONS: ^ J 

C/RM/13 
C/RM/G/28 
C/RM/S/28A 
C/RM/S/28B 
C/RM/G/30 
C/RM/S/30A 
C/RM/S/30B 
C/RM/G/29 
C/RM/S/29A 
C/RM/S/29B 

ES SESSIONS D'EXAMEN 
E L'EGYPTE 
ETARIAT (TEXTE) 

SECRETARIAT (TABLEAUX) 

DISPOSITIONS CONC 
PREMIER RAPPORT COI 
EGYPTE: RAPPORT DU 
EGYPTE: RAPPORT DU 
RAPPORT DU JAPON / 
JAPON: RAPPORT DU SECRETARIAT (TEXTE) 
JAPON: RAPPORT DU SECRETARIAT (TABLEAUX) 
PREMIER RA^ORT/éOMPLET DU BRESIL 
BRESIL: ,RAPP8R>T DU SECRETARIAT (TEXTE) 
BRESIL: RAPPORT DU SECRETARIAT (TABLEAUX) 

4. DANS CE CONTEXTE 

"POUR FACILITER 
SOUHAITENT POURRAIEN] 
SOUHAITENT VOIR ABOI 
PARTIE CONTRACT) 
REPONSES. IL ESff EN! 
DES DEBATS A LA \E§i 

, Il^EfiT: RAPPELE AUX DELEGATIONS QUE: 

EBATS, LES PARTIES CONTRACTANTES QUI LE 
INDIQUER A L'AVANCE, PAR ECRIT, LES POINTS QU'ELLES 

COURS DE LA SESSION D'EXAMEN, DE MANIERE QUE LA 
OUMISE A EXAMEN SOIT MIEUX A MEME DE PREPARER SES 
INDU QUE CELA NE LIMITERAIT EN AUCUNE FAÇON LE CHAMP 
ON DU CONSEIL." (C/W/607) 

IL CONVIENDRAIT QUE CES POINTS SOIENT INDIQUES AU SECRETARIAT UNE 
SEMAINE AU PLUS TARD AVANT LA PREMIERE REUNION DU CONSEIL, C'EST-A-DIRE 
D'ICI AU LUNDI 28 SEPTEMBRE 1992. 

5. LES MEMBRES DU CONSEIL ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, AINSI QUE 
LES GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI 
AU LUNDI 28 SEPTEMBRE 1992. 

A. DUNKEL 

92-1257 


